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RCR guidée par le répartiteur médical d’urgence

RCR guidée par le répartiteur médical d’urgence :
Processus d’encadrement par lequel un répartiteur médical d’urgence donne 
des directives de RCR en temps réel à des secouristes non professionnels

Les données probantes
La RCR guidée par le répartiteur médical d’urgence est associée à

une amélioration des 
résultats dans les cas 
d’arrêts cardiaques en 
milieu extrahospitalier

et
5× 

plus

de RCR pratiquée 
par un secouriste 
non professionnel

Recommandations 2019 

Les centres de répartition d’urgence doivent offrir des instructions de 
RCR et encourager les répartiteurs médicaux d’urgence à fournir des 
instructions lorsqu’un patient adulte subit un arrêt cardiaque.

Les répartiteurs médicaux d’urgence doivent demander à l’appelant de 
commencer la RCR en présence d’un adulte victime d’un arrêt cardiaque 
extrahospitalier probable.

Centres d’arrêt cardiaque
Centres spécialisés dans les soins 
suivant un arrêt cardiaque conçus 
d’après les modèles suivants :

Centres de prise en charge de l’AVC

Centres spécialisés en STEMI

Centres de traumatologie

Services offerts dans les centres d’arrêt cardiaque

Soutien hémodynamique Expertise neurologique

Cathétérisme 
cardiaque d’urgence

Contrôle ciblé de 
la température

Succès de la réanimation 

Recommandations 2019 

Une approche régionalisée en matière de soins suivant un arrêt cardiaque 
comprenant le transport direct des patients réanimés vers des centres d’arrêt 
cardiaque spécialisés est un choix raisonnable lorsque les établissements 
locaux n’offrent pas de soins complets après un arrêt cardiaque.

Modèle et infographie conçus par Sparsh Shah, doctorant en médecine.  
Rédigé par le Dr Alvin Chin, M. Sc. Révisé par la Dre Teresa Chan et le Dr Brent Thoma.

© 2019 American Heart Association

Appuyez fort!
Appuyez vite!

MC

Cœur+AVC MC

rcr.coeuretavc.ca
MC L’icône du cœur et de la / et les mots servant de 
marque Cœur + AVC sont des marques de commerce de la 
Fondation des maladies du cœur et de l’AVC du Canada.




